
 
 

 
 

 
 
 

 
  

L’Union nationale pour l’habitat des jeunes demande  
l’interdiction du « répulsif » anti-jeunes 

 
 
Après le répulsif chimique utilisé par la Mairie d’Argenteuil pour éloigner les SDF, un « répulsif » anti-
jeunes, déjà utilisé en Grande-Bretagne ou en Belgique, est désormais commercialisé en France.  
Il s’agit d’un émetteur de sons ultra-aigus à très haute fréquence que seuls les jeunes de moins de 25 
ans peuvent percevoir, d’après le distributeur.  
 
En dehors des risques sanitaires, l’utilisation de ce produit est proprement scandaleuse. « C’est une 
atteinte grave à la dignité humaine et une énième stigmatisation d’une catégorie de la population. C’est 
une atteinte supplémentaire à notre capacité de vivre ensemble. Quelle sera la prochaine étape ? À 
quand le sulfatage des jeunes ? », s’indigne Patrick Quinqueton, Président de l’UNHAJ.  
 
Depuis plus de 50 ans, l’Union nationale pour l’habitat des jeunes, mouvement d’éducation populaire, 
agit au quotidien pour créer les conditions de socialisation des jeunes et leur permettre de prendre toute 
leur place dans la société. « Les jeunes sont un atout et non une nuisance ! Quand comprendrons-nous 
que les mettre au ban de la société, c’est hypothéquer notre avenir collectif ? »  
 
L’UNHAJ demande l’interdiction pure et simple de ce produit indigne.  
 
 
L’UNHAJ, c’est : 
- 328 adhérents porteurs de projets pour l’habitat des jeunes qui proposent 42 000 logements en 
collectif (de type « Foyers de jeunes Travailleurs ») ou en diffus, et un ensemble de services destinés à 
favoriser l’accès à l’emploi, au logement autonome, à la santé, aux transports, aux loisirs...  
- 200 000 jeunes accueillis chaque année 
- Un vaste programme de développement soutenu par l’État, la Caisse des Dépôts et un ensemble de 
partenaires nationaux et locaux, pour permettre la construction de 10 500 nouveaux logements et la 
réhabilitation de 3 500 logements existants.  
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